
Compte-rendu de la réunion 
du 23 Décembre 2002 

Absent excusé : Madame Dominique SBRAVA. 
Secrétaire :  Mademoiselle Claudine CHAMBE. 
Démissionnaire : Madame Christelle CHAVASSIEUX. 

______________________ 

Réuni sous la présidence de Jean Claude BUYER, Maire, le Conseil Municipal de RONTALON, 

APPROUVE, après lecture, le procès verbal de la séance du 25 Novembre 2002, 

DELIBERE pour une ouverture de crédits pour le financement de la station d’épuration. 

LE CONSEIL MUNICIPAL délibère pour une ligne de crédits d’un montant de 450 000 € sur une 
durée d’un an, renouvelable une fois. Le taux appliqué sera le T4M majoré de 0,15 %. 

STATION D’EPURATION : 
Monsieur le Maire fait le point des travaux de maçonnerie. Après avoir pompé l’eau des 
bassins, le maçon a coulé les radiers. 

Le coût des travaux de canalisation de réseaux secs s’élève à 
10 000 € pour l’électricité et à 12 000 € pour les télécommunications. Le SYDER a accepté de 
prendre en charge la part électricité et Télécom. 

Monsieur le Maire signale des actes de vandalisme sur l’abri des maçons : porte cassée et 
outillages éparpillés. 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté de Communes : 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal sur l’élection de 7 titulaires et de 7 suppléants, 
pour siéger au Syndicat de l’Ouest Lyonnais. 

AREM (Association des Restaurants Scolaires) : 
Monsieur René FAYOLLE informe du problème du nombre trop important de repas préparés 
par le restaurant scolaire à Mornant. Afin de débattre des solutions à trouver, une réunion est 
fixée le Jeudi 16 Janvier 2003 à  20 h 30. 

Monsieur Didier CARRA fait état des derniers travaux : 
- problèmes d’eau, 
- au Carrefour de Croix Thomas, 
- au Faure, curage d’un fossé 

DIAGNOSTIC AGRICOLE : 
Monsieur Didier CARRA indique que la cartographie est bien avancée. 

COMITE de pilotage TEMPS LIBRE : 
Monsieur Nary KEO KOSAL indique que les questionnaires ont été complétés par les familles. 
Cela fait un pourcentage pour Rontalon de 25 % de retours. 

EMPLOI ANIMATEUR JEUNES : 
Il n’y a pas encore eu de candidats à ce poste. 
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GARDERIE PERISCOLAIRE : 
Monsieur Georges GRATALOUP nous présente le bilan de fonctionnement de la garderie pour 
la saison 2001-2002. La fréquentation a augmenté et la participation communale est moins 
importante. 

BRIGADES VERTES : 
Pour faire le point sur les interventions des Brigades Vertes et annoncer les besoins pour 2003, 
la commission voirie se réunira. 

PLAN DEPARTEMENTAL des  RANDONNEES PEDESTRES : 
Une réunion pour parler de la révision de ce plan par le Conseil Général aura lieu en mairie de 
Rontalon le Jeudi 9 Janvier 2003 à 18 h 30. 

COMITE d’ACTION SOCIAL ET PETITE ENFANCE de la COPAMO : 
Monsieur Georges GRATALOUP fait un rapport de la réunion du 27 Novembre 2002. 

COMITE COMMUNICATION et RELATIONS EXTERIEURES : 
Mademoiselle Claudine CHAMBE informe d’une réunion ayant eu lieu pour préciser la teneur du 
bulletin intercommunal l’AQUEDUC. 

COMITE CULTUREL (COPAMO) : 
Mademoiselle Claudine CHAMBE fait le compte-rendu de la dernière réunion. 

BULLETIN HORIZONS 2003 : 
Il est actuellement à l’imprimerie IML. 

BILAN du MARCHE de NOEL 2002 : 
Il s’est bien déroulé et le moral était bon. Il a maintenant une certaine notoriété. 

REPORTER du PROGRES : 
Christian CHAMPAGNAC  remplacera Colette PIEGAY. 

ECLAIRAGE PUBLIC des GRANDES BRUYERES : 
Six lampadaires neufs sont commandés. Les lampadaires défectueux ne sont plus étanches et 
les modèles ne se font plus. 

TRAVAUX de  SECURITE : 
- la pose des plots réfléchissants et des peintures autour des îlots, 
- six poteaux d’incendie ont été changés, 
- le bassin de rétention a été sécurisé. 

PROJETS 2003 : 
Le Conseil Municipal fait le bilan de l’année écoulée. 
Monsieur le Maire invite les conseillers à échanger sur les projets concernant la commune pour 
l’année 2003 : 
- prévoir des portes ouvertes à la station d’épuration, 
- communiquer des informations par l’intermédiaire de la Gazette, 
- accueillir les nouveaux Rontalonnais et discuter avec la population lors d’une soirée fixée au 

Vendredi 21 Février 2003 à 20 h 30 à la salle des fêtes. 

 

 


